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Leur mode de fonctionnement est simple
et efficace.

Les bandits téléphonent à des gens en leur
offrant du bois de chauffage à bon prix, dans
le cadre d’une vente spéciale d’huissier de
justice.

Aux intéressés, ils envoient un document
leur réclamant un dépôt immédiat de 1500$.
Évidemment, une fois le montant encaissé,
les faux huissiers ne donnent pas de suite à
leur offre.

Ils agissent surtout dans les Laurentides,
en Abitibi et en Estrie.

« On a eu cinq ou six cas récemment», ex-
plique René Noël, de la Chambre des huis-
siers de justice.

« Je ne comprends pas, leurs documents
font dur», remarque-t-il.

Cette semaine, deux sceptiques ont appelé la
Chambre des huissiers, flairant le subterfuge.

« Mais c’est sûr qu’il y a eu plusieurs
autres victimes qu’on ne connaît pas enco-
re», croit M. Noël.

Comment détecter les fraudeurs ? Ils ne
font jamais ce genre d’offre au téléphone, as-
sure la Chambre des huissiers.

Toute personne croyant être aux prises
avec ces malfaiteurs doit contacter la police
locale.

La Chambre des huissiers de justi-
ce du Québec est aux prises avec
un problème de fraudeurs qui se
font passer pour des huissiers afin
de s’en mettre plein les poches.

DAVID SANTERRE

Faux huissiers 
à l’oeuvre

La semaine dernière, Le Journal in-
diquait que dans le cadre d’une révision
des dossiers par le ministère de l’Éduca-
tion, au moins 2305 enfants, sur 4426
élèves dysphasiques, avaient perdu le
fameux «code 34», donnant accès à des
services subventionnés d’orthophonie.

Au cours d’une entrevue exclusive
hier, le sous-ministre adjoint Robert
Bisaillon a déploré que « les commis-
sions scolaires se servent de ça pour re-
fuser des services aux enfants».

M. Bisaillon confirme que seuls les
enfants atteints d’un trouble «sévère»
ont été retenus après révision.

Mais, assure-t-il, cela s’est fait sur la
base des documents fournis par les
commissions scolaires. Il n’y a donc
pas eu, dit-il, de diagnostic médical à
distance.

« Les parents mécontents peuvent
toujours demander le rapport d’éva-
luation d’un autre spécialiste.»

Un droit
«La politique d’adaptation scolaire

et la loi de l’instruction publique obli-
gent à fournir aux enfants un service

en lien avec leur difficulté», martèle le
sous-ministre.

Il souligne que le ministère a aug-
menté les budgets globaux pour les en-
fants dits «à risque» (12% de la clientè-
le), qui accaparent maintenant un des
cinq milliards dépensés annuellement
pour le réseau primaire et secondaire.

Les commissions scolaires n’ont
qu’à puiser dans cette enveloppe pour
offrir des services aux dysphasiques
qui ne présentent pas un trouble « sé-
vère», estime-t-il.

« Il est devenu intolérable qu’on dé-
pense de plus en plus d’argent dans le
système alors que de plus en plus de
parents ont l’impression qu’ils n’en
ont pas pour leur argent.»

Au cours des dernières semaines,
des dizaines de parents ont appelé au
Journal pour se plaindre des décisions
des commissions scolaires.

Le sous-ministre leur suggère de
porter plainte à leur commission
scolaire. En cas d’échec, ils peuvent
aussi faire appel à l’une des direc-
tions régionales du ministère de
l’Éducation.

Les commissions scolaires ont 
le devoir de donner les services 
aux enfants dysphasiques
Québec somme les commissions scolaires de donner aux
élèves dysphasiques, atteints d’un trouble de langage, les ser-
vices auxquels ils ont droit.
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ALAIN CHARBONNEAU et son fils Patrick Saint-Martin
avaient manifesté la semaine dernière devant les bu-
reau du premier ministre.


